
 

 

Communication aux fédérations sportives luxembourgeoises

 

Conc. : Agrément de clubs sportifs comme prestataires du système Chèque Service Accueil (CSA) 

pour la session 2013-2014

 

Les  demandes  en  vue  de  l’agrément  comme  prestataires  CSA peuvent  être  formulées  depuis  le   4
septembre 2013. Les clubs ayant obtenu leur agrément entre 2009-2010 et 2012-2013 peuvent le faire
moyennent le compte CSA qui leur a été attribué par le Service Intercommunal de Gestion Informatique
(SIGI) ;  ils  y  disposeront  des  données  de leur  demande de ré-adhésion pour  2013-2014.  Les  clubs
désireux de devenir pour la première fois prestataire CSA se connecteront sur 

 

http://www.sport.public.lu/fr/aides-financieres/cheque-service-accueil/index.html

ou sur

https://www.chequeservice.lu/

 

pour accéder au template de la demande d’agrément (demande initiale). Celle-ci est à remplir online, à
imprimer et à signer avant de la renvoyer au Département ministériel des Sports.

 

A noter que :

-  les clubs demanderont obligatoirement aux parents de signer une autorisation leur permettant d’inscrire 
l’enfant au système CSA pour le compte du club,

-  le calcul de l’attribution financière tiendra compte uniquement de la période de validité des cartes 
d’adhésion individuelles des enfants ;  les clubs veilleront donc sur la date d’expiration de la carte et
solliciteront les parents en vue d’un renouvellement de cette carte.

 

Nouveautés à partir de la session 2013-2014 :

 

1)       Les 3 heures hebdomadaires CSA gratuites étant supprimées à partir de la session 2013-2014 pour
les enfants dont les parents  ont un revenu supérieur à 3,5 fois le salaire social minimum, seuls les
enfants dont les parents ne dépassent pas ce seuil peuvent apporter un avantage aux clubs sportifs. Il s’en
suit que lorsque les parents demandent ou demandent la prolongation de  la carte d’adhésion CSA de leur
enfant auprès de la commune de leur résidence, ils doivent indiquer  leurs revenus afin qu’une affectation
à une classe de revenu éligible pour les 3 heures gratuites puisse être  constatée.

2)       Après une longue période transitoire, les clubs de sport désireux de (re)devenir prestataires CSA
doivent se conformer à partir de 2013-2014 aux exigences  concernant la formation des entraîneurs en
charge des enfants inscrits au système CSA de leur club. Des dérogations peuvent être accordées si les
entraîneurs non encore suffisamment qualifiés et diplômés s’inscrivent à des cours de formation pendant
la session 2013-2014. 

http://www.sport.public.lu/fr/aides-financieres/cheque-service-accueil/index.html
https://www.chequeservice.lu/


Afin de permettre aux clubs sportifs intéressés d’obtenir toutes les informations nécessaires en vue d’une
(ré)adhésion au système CSA,une séance d’information sera organisée conjointement par le Ministère de
la Famille et de l’Intégration, le Département ministériel des Sports  et le SIGI

le lundi 23 septembre 2013 à 19 heures.

à l’Institut national des Sports, 66 rue de Trèves à Luxembourg

 

Pour la cellule d’agrément CSA

 

                                                                              

                                               (s)               Hubert ESCHETTE

                                                                 Professeur-attaché

                                                                              hubert.eschette@sp.etat.lu

                                                        tel : 24783426
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